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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent supprimer l’extension du régime de 
prévention de la récidive terroriste aux personnes condamnées pour des infractions de droit 
commun.

L’article 3 propose pour les personnes condamnées pour des infractions de droit commun que, si la 
dangerosité et le risque de récidive sont avérés à la fin de la peine privative de liberté, le juge 
d’application des peines peut, sur réquisition du parquet national antiterroriste (PNAT), prononcer 
une mesure judiciaire de prévention de la récidive terroriste et de réinsertion.

Ces mesures sont des moyens de contrôle judiciaire des personnes à la sortie de la prison par un 
ensemble d’obligations : résidence dans un lieu déterminé, respect des prises en charge sanitaire et 
sociale, etc.
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À l’instar de la création d’une rétention de sûreté terroriste, cette mesure est un aveu d’échec des 
politiques pénitentiaires. En effet, défendre une telle mesure revient à considérer que le suivi en 
prison et l’accompagnement des détenus vers la sortie des comportements déviants et infractionnels 
n’ont pas été menés. Les mesures de sûreté et de suivi judiciaires après la peine ne peuvent être des 
supplétifs à la peine. Nous ne pouvons accepter que ce suivi judiciaire se fasse après la fin de la 
peine prononcée. Le problème se situe donc dans l’état de délabrement avancé de la prison, dont le 
taux d’occupation ne cesse, mois après mois, de battre des records (136,5 % au 1er décembre 2025).

Pour toutes ces raisons, cette mesure est inutile et ne se concentre pas sur le problème de fond : 
celui de l’état de nos prisons et de la politique pénitentiaire.


